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TROISIKME MPPOHT AKFJEL AUX MTIOKS UNIES 
Ir/hroâuctloji 

1. L'Organlaeticn internutloaale pour los réfugies; créée pour réscudre le 
proTjlèni© des roiiiglés qui s°é.;:e,it poFÓ à, 3a suite de l a deuxième guerre mondiale 
et dea cvénemenba ç.ui l'ont eul7le iiméd lat^ment, eat arriyée, en 1950, en-vue 
de eon "but. A l a f i n de l'année, êlls a/ait assiaté. sous une forme ou une autre, 
1.525.643 réfugiés : 71.695 avaient été rapatriée dans leur pays d'origine; 
879.405 avaient pu, grâc.s à eue, retrouver de nouveaux foyers dans les diffé
rentes parties du monde, te^.dis q,u'un graxid nombre d ̂ autres étaient en coure 
d'établissement dans le paya cù i l s avaient t̂ oû '̂J a s i l e . 
2» Le nombre dos peraonnee en provenñaoe d'Eurcp^., du Moyen-Orient e t d'Asie,. 
qui ont été ' rdj:astallé<)f; LVCL coure de 1930, principalement dans les 
pays de l'héinibpiière occlàiontal et en Aiiî tralié, ';?''93t élevé à I9I . II9. Ce chiffre 
est inférieur de 150.884 à celui de ."9'!P; touteffíí/r.',., i l ccmprend une proportion 
beaucoup plus élevée de pi.,rac;nnes q.ui-aw-ient Tjefi!;̂,'-a d'une aoe i s tance spéciale, 
c-est-à-dire des groupes foitillaux "súpí valeur eçcuvomique" et d'autres cas 
d i f f i c i l e s . 
3. A maints égiirds, ce fut .'Jit l'une déo réalisatj:;ó-i55 les plus remarqualiles de 
l'Ort,anlBatlûn« Sur les 489.000 perscr̂ r.és qui, au début de 19,oO, avaient le 
droit de bénéficier de l'-ilde de l'Org^?riaation pcui'leur reinstallation, 
181,000 seuleiuont étaient cor-.sidéréeB f.-̂nane "réiaota-llables" d'après les critères 
inposés par ley projets dMrn-nigration ;iui pourraient se présenter. Cependant, 
les posBilJilitéa d'émigration que l'O r ^ j i i s a t i c n a rsuBsi à trouver et pour 
lesquelles elle a fourni daa candidats ont dépassé de 10.119 le chiffre ci-dessus, 
grace à l'écho qu'ont trou"ré les açpels adressés pcv l'Organisation aux pays . 
d'immigration pour qu'ils i^asouplissent Isurs conditions d'entrée, grâce aussi 
aux efforts qui ont été f a i t s de toutes parts en faveur des "caa d i f f i c i l e s " 
dont l'état exigeait l e plaosTient dans une institutioiti. 
4. Néanmoins, tous ces efforts n'avaient pas encora penáis, à 3.a f i n de l'année, 
de résoudre entièrement le problème, ne-froment celui des cas d i f f i c i l e s , mais 
l'on pouvait dire que l a solution était en vue. 
5. L'Organisation J3'est peu à peu rend'1 compte qu3, pour arriver à une solution 
définitive, i l serait néceRsaire d'éta'bllr sur plaoo, dans les mcjJJLeures condi
tions possibles, un certain nombre de réfugiés qui ne désiraient n i être rapatriés 



n i ître Inst-all^'o ttîl3^=îvrG airi?î:l v;io i'''au-'jr?5 v.'-te l/̂ or= xêmrlxait pas à 
réinstaller. Les pî̂ xktèr>C'S ^ncKf^'oi «osûi'ètee Î»2 OV» rgne furo-nt prises au cours àe 
1950 lors^ua l*Or-garií.í!\itlnn re?.»''; au": áfeir.íiKtrí.bíonT ."i.ocales'V. îlo l*©ntE*e« 
tien de tous lec r̂ f̂ jgi.és, à 1 oxûsptlor. ¿9 csiîx ^ u ^ l l f a l l a i t , placer dans des 
inetitutlona et de OZ-A-CZ <rcd s o trou-'aiont on covra IÎÎÏ réinî tallatioa, 
6. . Le rapatri-'^ma-rit Si'a r-f;pro-j-?5îi-5 çu'ixri cla/n/jat cie J : Í O ; U Í Q ea moiza Important 
dans Inactivité de l'Crgf^ileaiiloa, presiae uaiijuetner^t en j'aleon do l a situation 
politlçiue on Europe; i l n̂ ;' a eu Ç.UÔ 2C917 réfugiés r&lov&rit du mandat qui ont 
décidé de rentrer,<le¿AB leur pu;j-9 U Í O : . - Í ¿ A . U Í ? e¿ c^ai ont rite acsaptés au cours de 
1950, 607 d'entre eu:: étearA Ô.QB Clîlnoie d'outre-rier, 
7. Aucun moKljre i-souveau n'eeb v e v ^ x s'adjolndro on IQpO à la l i s t e des Etats qui 
faisaient déjà partió do Inorganisation; lep aüj.i'fireü d© l̂ ürganísatloa sont res
tés les suivanba % 

+ A^iS'bralio {+) I t a l i e 
•i- Balg5q.û a LïiXem>-ourg 

• + Ca'ie-la • • + Nûv'\-è3ô 
i h) Chine . Îic-Jivyiï le-Zélande 

r̂ aîiôaiark. ïays-Baa 
+ Etats-Unis R^pnlDli-i^is Dominicaine 
+ ï'ranco + PcjarOTs-Uai 

Giífiiemala .Suisc-'e 
l3la:o.¿9 -v Vo:.7.ssr.ela 

8. Lea déléguég dee paye lndîî':̂ ŝ paî,* uti aetarlBîiuo cur l a l i s t e ( l a Chine 
ayant été rc-iapi&oéo par l-I-;;alle en ocvo^ro) ont f e i t part:le âu Comité exécutif 
qui, d'après l a Co.'Tî.atitution,, doit, exercer laa fcnctions gui peuvent être néces
saires pour mettre à e.zéoiiition ios cláclelons du Condolí Gé»ércil sur l a politique 
à suivre» Dans l'iniorvalle ¿os seH3lDr;.3 du Ccnsei.! aéné:?al, le Comité exécutif 
peut prendre d33 décîslcsïs, ajasit; isî carautèra d-urgér/Cc?, B O U S réserve de l'appro
bation du Conseil r.iaéral, Lo Gcürdtá srictîtir s'est réaai en mars et en octolsre, 
immédiatement avaïvfc I O D eessionn 0or,9!3il ŝíñi-̂ral. 

,9,. ; Les oontritutioas -rorséss jar les Etats sa'Utx'ee pour lea trois premiers 
exercices et, l a période çcïiipléine:>;lr;.lïa (1^0/1951). ĉe ecnt'élevées à 
U06.867e295 dollara;, 3^ totalité de ce Eioi:.tar-t., à 1^exception d'unesomae de 
2l»,156.881 dollars^, avait été roçuo C.TL espartes ou on serviosap au 31 décem"bre 
1950, En octobrô 1950, 11 eeif avipŝ rr-u ciae .la pr:,?;;*oirc.«i d'activité dç 
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l'Organisa tien ne serait, pas achevé et ses ressources ne seraient pas épuisées 
au 31 inars 1 ^ 1 , date que le Conseil généi-al avait primitivement fixée pour là 
clSture dé l a période compiëmentaire I95U/Í95Í. Le Conseil a en conséquence 
autorisé le Directeur général à poursuivre jusqu'au 30 septembre I95Í l'exécution 
du prógrámmé qui avait été approuvé.' 
10. I I est maintenant certain qu'à moins que de graves troubles politiques né 
créent dés conditions entièrement nouvelles et imprévues, l'Organisation réussira 
à acc«içlir l a tâché qui l u i a été confiée <, Ce succès vaudra hdn seulement par 
ses résultats éconcttiques et humanitaires, mais aussi par la manifestation 
concrète qu ' i l représente de l'idée de solidarité qui est à l a base des Nations 
Uaieç. L*oeuvre acccmplie par l'Organisation internationale pour les réfugiés 
a prouvé, pour l a première f o i s , en temps de paix, qu'un- orQr-rlBmr) de coopéra
tion Internationale, chargée d'un tra v a i l d'exécution de grande envergure, 
est capable de résoudre, d'une manière efficace, des problèmes pratiques de 
caractère international. 
11. L'expérience acquise par l'Organisation, - expérience unique dans l'histoire 
a, en 1950, attiré de plus en plus l'attention. L'un après l'autre, des pays se 
sont adressés à l'OIR pour l u i danander de préparer l'émigration et d'assurer le 
transport, à t i t r e remboursable, de migrants non réfugiés et de leurs familles. 
A l a f i n de l'année, des accords de ce geiire intéressant 50,000 personnes avaient 
été conclus et des négociations étaient en cours, en vue de l a préparation à 
l'émigration et du transport d'au moins 10.000 autres dans diverses parties du 
monde.. En outre, l'Organisation a utilisé ses bateaux revenant d'Australie pour 
transporter ii2.500 soldats et c i v i l s qui rentraient d'Indonésie aux Pays-Bas. 
Ces différentes opérations ont contribué à l u i permettre d'utiliser son matériel 
et ses services avec l e maximum de souplesse et,d'efficacité. 
12. Le Conseil général, mis au courant de ces f a i t s et constatant le souci 
croissant que cause aux membres de l'OIR le danger créé par le surpeuplement des 
pays d'Europe occidentale, .demanda à l'Administration, lors de sa sixième, session
a l octobre 1950, de consigner dans une étude détaillée les résultats de l'expé
rience ainsi acquise dans le domaine de l a migration; i l estimait qu'une t e l l e 
étude ne iDanquerait pas d'intéresser les gouvernements, dans le cas où i l s 
envisageraient l a création d'un organisme qui s'occuperait de ce problème. 
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15. Toute cette activité de 1*OIR a été marquée par un t r a i t dominant, à 
savoir l a coopération dent ont f a i t preuve non seulement les gouvernements, 
membres où non de l'Organisation, mais aussi les organismes publics et.privés,,, 
les groupements religieux et d'inncmbrables personnes qui ont uni leurç efforts 
dans un vasté mouvement de fraternité humaine pour résoudre l'un de? problèmes, 
les plus .tragiques et lea plus ccmplexes de xiotre temps. Le:mérite réeX et. . 
durable de l'OIR, c'est d'avoir prouvé qi;»un t e l organiaBS peut.être créé.̂ t. 
peut fonctionner grScé à l a coopération internationale. . • 
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I r REDUCTION DU HOMBRE TOTAL HE, REFUGIES A LA CHAKÎE DE L'QHQANISATION 

I k , Au début de 1956, 1»{^gatrlsatlon avait encore à ea charge 1*89,3U2 personnes 
qu'elle devait rapatrier ou réinstaller et 88.581 dont elle n'assurait^e l a 
protection juridique et politique.-^ A l a f i n de l'année, le nombre dos personnes 
à réinstaller s'était augmenté de 2.855 nouveaux inscrits et de 7*699 qui, 

! n'ayant droit larécédemmeat qu'à l a protection Juridique et polltiqu,©, pouvaient 
désormais .bénéficier de l'assistance de l'Organisation pour leur réInstallâtion, 
à l a suite d'une décision du Conseil général d'adaiettre à,, bénéficier de ces 
services íes réfugiés arrivés dans certaines zones d'opération de l'OIR avant le 
1er octobre 1950» Au cours des trente mois précédents, 68,778 réfugiés avaient 
été rapatriée sur leur demande, et 688̂ ,281* avaient été réinstallés, l a plupart 
dans des pays d'outre-mer. 
15» C'est du premier groupe, c'est-à-dire des personnes qui avaient droit à 
son assistance pour leur ré-etabliseèment l'Organisation a dïî s'occuper d'une 
manière active. Trois solutions possibles s'offraient dans leur cas 1 le 
rapatriement, l a réinstallation dans un autre pays ou, à défaut, l'installation 
sur place dans le pays d'asile, 

1. Réinstallation 
16, Le nombre des réfugiés réinstallés en 1950, par rapport à l'année 
précédente, accuse une diminution'qui s'explique par plusieurs causes., 
17» En premier l i e u , le mouvement d'émigration vers les Etats-Unis qui, en 
août 19l»-9 avait atteint, pour le mole, le chiffre élevé de 19,299, était tombé 
pendant,le dernier semestre de I95O, à un© moyenne mensuelle de 7«516, prlnc:'.pa
iement en raiBcn d'un changement à l a législation Intérieure des Etats-Unie et 
do ecn application. 

,1/ Voir Constitution de l'OIR, Le droit des réfugiés individuels à ^assistance 
de l'Qï'̂ nisatlon est déterminé par des fonctionnaires spéciaux du service 
de i'"éligibilité", d'après les dispositions de l a Constitution et les 
résolutions du Conseil général; les décisions de ces fonctionnaires peuvent 
faire l'objet d'un appel de l a part des intéressés, devant un Conseil de 
recours, organisme quasi-Judiciaire, 
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;iÇ,*r;:S!i?iîe,vixlèfflP;- pro.̂ eteaus1íraliens/4̂ Immigratî ^ de persormes. 
déplacées qui avaient Joué un role Important dans l«?s mou.v̂ nçrte,, d« niigratlon 
effectués.précédsBiaôwt étalent prwwio conmlèi»îE©Trt terminés, 
19. ̂. En tr9.isiè|iip lieuj, à lîvesurê  que,.les wpuvciinenta d'émigration.collective 
prenaient f i n ou ralentissaient, l'Organisation s'est attachée d© plus .en 
plus aux migrations individuelles, plus lentes et plus cpmpliquées. 
20. En çLuatrièms l i e u , comme les réfugiés gui,, ©n ra.ison de .Isur age et de l a 
composition de leur famille, étaient le plus fapilement acceptés par les pays 
d'immigration., avaient éyi^mment été réins.tallé3 au. cours des premières années 
dîppération, l a proportion des "cas diffioil«s". par rapport au total des réfugiés 
a ctonsldérablement augmenté au cours de 1950. Sn conséquence, i l a f a l l u de plus 
en plus s'occuper de chaque cas individuellement. 
21. .A l a f i n de 1950, le progranane d'émigration aux Etats-Unis semblait marquer 
UTie_ reprise rapide et de nouyelleg possibilités d'émigration vers l a Canada 
et l*Açiérique latine, promettaient de compenser en partie l a Aiininution due à l a 
cloijuï̂ 'du programmi» australien. 
22. On trouvera ci-dessous .un résumé des réinstallâtions effectuées.en 1950, 
d'après le paya de destination, 

a. Etats-Unis 
25. Le progranme aJnéricain d.'adMssipn. de. personne.e. déplacées est le plue vaste 
et, à certains égards, le plus_ libéral de tous^ les projets d'accueil deréfvigiés 
à ia^charge do.l'OIR.- ifelgi^ le_ralentÍ8sen»n̂ ^ temporaire signalé plus haut, 
l'Organiçâ ion a reinstalé aux EtatsrUnis, en 195P, 88,035 réfugiés, ce' qui . 
a porté à 258.OO6 le^total des protégés de l'Organisation, admis dans ce pays 
Jusqu'au 31 décembre I95O. ' . . . , 
24. Lea amendements à l a l o i de I948 sur les personnes déplacées, adoptés 
en Juin I95O, en ont élargi les dispositions et ont éliminé certaires r e s t r i c 
tions qui avalent contribué à ralentir, le mouvement d'émigration', Jp. r̂ ouvellè 
l o i portait a l é . nombre; des rëfu^ d'AÏlémagne!, dUutric'he, d'Itali©, •'• 
dS'-Ghine et d»s Philippines'.qui-pourraient'itre. admis aux: Etats-Unis et 
accordait'un 'tr-aitentent préférentiel a dès; réfugiés d». l'OIR qui s© trouvaient 
dans d'autres pays d'Europ» occidentale;- • , -, . . • 
25. Les nouvelles dispositions qui étendaient le bénéfice dè l a l o i à certains 
réfugiés, européi!>.ns réfildant en Extreme-Orient au 16 Juin I95O cpt permifl l'o'jad̂ . 
•gratlcn vers les Etato-Unls, pendant le deuxième semeetre, do 689 pertîonne/; ou.i 
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avalent précédemment été évacuées par l'Organisation de Chine vers un asile tem
poraire dans l'île de Samer; l'Organisation a, pu ainsi rapprocher de sa solution 
l'uïi de ses problèmes les plus d i f f i c i l e s et les plus pénibles, plus de I.50O 
autres réfugiés encore actuellement dans le camp de Samar pourront de ce f a i t 
partir pour les Etats-ltois au cours de I95I. 

h» 'Australie 
'26, A l£i fin da 1950,3je Ccram^vealth d Australie avait a c c u e i l l i un t o t a l de ITO.̂ iÇ 
réfugiés de l'OIR, à.ont 65.191 avaient été admis pendejit Vezmée 1950» 

Au 51 décembre, i l n'en restait plus que 6.515 à transporter dans, le 
cadre du plan d'émigration collective. 
27.. Jj^Australie a aidé l'Organisation à surmonter quelques-unes de ses 

• • ' y 
difficiltée les plus graves en envoyant des missions non seulement dans íes 
payç où ét-aient concentrées les grandes masses de réfugiés, c'est-à-dire en 
Allemagne., en Autriche et en I t a l i e , mais aussi au Danemark, en Suisse, à 
Berlin, au Moyen-Orient, en Afrique orientale et en Grèce. 
c, Çjanada 
28, A l a f i n de décembre 1950, le Canada avait accueilli 914-,115, réfugiés dont 
164615 y avaient été admis au cours de l'année. I l a encore recruté des 

•travailleurs pour l'industrie du bois, l'industrie minière, l'agriculture et l a 
catégorie des gens de maison e"t i l a acc u e i l l i les menibres des familles des 
travailleurs qui, arrivés au Canf.la sous les auspices de l'OIR au cours dés 
années précédentes, y étaient suffisamment établis pour que leurs familles 
pussent venir les rejoindre. A l a f i n de l'année, le Gouvernement canadien avait 
encore élargi son programme d'immigration, de sorte que 35,000 autres réfugiés 
pourront encore y être accueillis au cours de•1951." 
d, Wouyelie-Zélande 
29, En février 1950, le Gouvernement néo-zélandais a autorisé 1,000 réfugiés 
de l'OIR qui étaient arrivés en 19̂ 9 à faire venir leurs parents ou leurs , 

• amis. En outre, l a Nouvelle-Zélande a encore recruté un groupe de 1,000 autres 
réfugiés qui sont arrivée en septembre 1950. Pour 1951> 1© Gouvernement a 
autorisé un autre contingent de 2,000 qui pourra encore être augmenté de 1,000 
a i les installations d'accueil le permettent. 
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pOr lï convient "'de •ifeÊtïdbaôr''ièoùt -particulieMment l a llbëiWlikïé'; dont a f a i t 
preuve l a ïîouvelle-»SéIandê dans les conditions 'qu'elle a fixées 'à l'entrée'des 
"immigrants sur "son "iÎBrrft̂  s elle'accepte; en effet leè vetiVes avec' de. Jeunes » 
enfants e'f iVs fravaiilours ' jusij^^^ aha'̂e-E""pas'fcis"ínekî"'juaq]î''à'" '60'%ità'«' Ce 
sont des persorxas qui ^a'avaier-b' qas pou de chances de pcuvoir être réinstallées 
aill e u r s . Sur l a dsriande de Inorganisation, l a nouvelle «Zélande-a envoyé .-tout 
d'-abojrd see mi&sións' de recÀtcrsent'en (S-rèce' et.en Turquie avant de,;procéder au xx 
recjiâ̂ risnt-'aaîis ios'-'principales .•soî3é£r'.'d*.opératicn'de..l',pnij" • 

e. Israel 
31i L'éáigration ysrr j ï o r a e l qui avait atteint son ¿âclíirxi. vers' 19J*9,s'est 
considéra;ûei!3r.it r a l i S B t l e où JSyO, car l a plupavt dee; ráfugiás d'Europe occiden
tale qui deis i r a le rit es ' rp'.idrè oxi Israel étalant ùôja partis c' IÍ est à rémarquer, 
qu'une proportioii larcoi'tante dés''<-:l85 r&fu.gié3 qui cent er.trés én'Israël au 
cours.de I95O fa i c a i s T v b ps^^tie du groupe des personnes à placer dans-des-• 
ins t i tilt ions c Israel a aócaeilli tous lèé'iîîimigrdntB juifs sans égard-a le\ir 
êge ou à leur état de santé o - .,-

, 1 ' • , . . • . . . . . . . . 

32o Le Teneauela ; ceijlo £spu'Dliqù.(? as l-A¡3.3rlq-ae tabi-e ' q x i a i t euune • 
mission de recrut-oront sn Saropo au'cours ds 193^, a ' a c i u f t l l l i , pendant l'année, 
2.71? ri?usiés,c3 (¿1̂1 perte l e total à l5o995"= 
55. Lo3 œcuvors5>n-b3 d'^erdgranbo r̂ridíviá-atvís à destimtion d'autres pays 
d'Amérique latine ce? sont pourzuivla d'unis nanièra ragulièro s l'Argentine 
en a accuoiili 2oS26, là Bolijio 5̂ 1̂  le C M l l '816, l a Colombie 258> 
l'Uruguay 26l<,' Lo <p.i ën a déjà accepté-1-3 *̂0, a depuis lors f a i t 
savoir qu'il choisirait''onocre 5<>C0G perGonnas déplacées en 195Í; cette décision 
n'empechora aucun dea vir^t/x^bats du EréDil à''Qx\ recruter ludépandamment 
d'autres* oncors, • • • • '• • . 

S « France, st. U.rij.pn̂ , franca i'.g e . ' ' " . ' • 
3kc La France a a c c - c e l l l l pendant I95G v-îi 'áb^-er^r^ îrer̂ âWllo da IO3 réfugiés. 
L'Afrique equatcrialo frar.;,aísO; lo Câ -îroùn. l a Gilyane fran9ai'so et îfedagasoar 
ont offert des poasioilitea de travail'à'dea réfugiés Epsclalistes o li'ordre 
catholique doa Fotitss Soe-ùfs dos pauv:r«a a c'ifert aoilë'on France à 
980 vieillard.3 ? c'e;:?b Is groupe le plus important d.,-; réfugiés à hospitaliser 
qui a i t été accu?ill- par- line prganieablon ou un gcuvsnaonsnt, à l'exception 
d'Israeli 
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555. Lo Hoyauï!io-I?i-ii a acou/îill.i áti to'ial poodant l'ancîéo iîj869 iréfugléo, 
n,c-ótat;?í3nti dos personiies veinant du Liban, de l'Afrique ox-iôntal'î ainsi mija du 
Taivtanyikae, "de l'Cn^garjda et dti liirïïi'Pîawi-, 

i 5, lî:;V,.<31];ií?. 
'56,, 'ta 'Jirrquio a continué à accuei l l i r dee réfuírióa ffiuàuL'^.'.r^s; 7 ont 
été £,áJ7ilt3 en 1950f, În Turquie, prioicipal pays cxi refuge ce grcupj de 
paraotmo/j dépüanées, en a ainsi accu e i l l i jus«ïU''i.ci 2 i , l 6 2 total.-

57 e Hur les dix ou OXÎZQ nLilliona do peraoïmes qui a^ai^nt été "d-épiacaes" 
au çoux'e d.o l a gu.erre, l a piup?.rt avaisnt renagné leur pays avant J u i l l e t .J.9-J7Î 

date à l 5 i q u e l l o l'OIR conimença à fonctloaner-i Depula loriS, ot Jusqu'à l a 
f i n d:o .1950, 71̂ 695 perso;iüiDE seul-rsicerít ont décidé de se fairs rapatrier et sont-
rentréoe dñ,nG leur pays avec l^aide de l'0i'ganlnation« 

Sur le chlfr3;'e total de 2»917 porsoiiiieg rapatriées au cours de l'année, 
i l y a eu 972 polonais;. 452 Yougoslaves et 60"̂  Chinois d-outrr7"ffie.r q u i avaient/ 
l3ur3 foyers an d9hors de l a Chine et qui soût retournés en Bir;i¿vais, e.n 
IndoTiécle, en Indochine et à Slr^apoiu:^, 
39s Afin d*aider au rapatriercânt d-un certain nonl-re de personnes déplacées 
qui depuis longteispG avaient exprimé le désir de renti'er dans lours foyers, 
1̂ Organisâtioti a poursuivi de loiíguos négociations avec les autorités de certains 
psiya d'origine; à l a f i n de l'année, ces uégociatione n'avR.îerjt eticore abouti à 
aucun résultat taî̂ éjiclet 
40e Sn fé̂ /rier 1950, le Couvertioment tchécoslovaque a d.emncî.é à l'Organisation 
de fern'sr lea bureaux qu^elle avait à Prague; cette délégation éteit l a dernière 
qui fut GTxtorirîéo à fonctionner dans un deg pays d'Europe orlont-alôe 

k l o V o u i ' un cortùin ncicbi-o de 'réfugiés qui avaioiit Ó^B ralsoas vaiablos c i j s 

ne pa,-3 yoMlo?.r etrn rapatriés et pour lesquols l'OJii re pouvait trouver do 
possAbilitéa de réiuatallatlon avavit l a f i n de èac opé.rations, i l ne restait 
d'e.utrD soluiiicn que- de les inatalXor sur placo, dans le paye d'asile, dr-ns les 
n3;:X'i--iirei! conditiontj pocsiblas., 
k2-i CoT!in3{; j.''û5:f;en:î.oation approche dtv l a f i n do sou activité et qu'-elle ne 
ti-ou'j'; daiîB l a nécesûité do oonsaoî-sr vo.vbeo oes reç̂ curces f:;.nancièrBF! 
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diepnnitles à en tâche esrjcntie.lle, à savoir la ré installât Ion des réfugiés, le 
Conseil Qénér^l, e n Juin 19^9^ a ipvité-l'Administration à : 

"coBser, au 50 juin 1950, l'assistance matérielle sauf cans le cas des 
réfiSiïiéa qui seront en instance de réinstallation et des personnes qui 
auront besoin d'une assistance permanente et pour lesquelles i l n'aura pas 
été possible de prendre avant ce-cte date des arrangements 8atÍ8faieants"V 

43.,- En conedquence,, au 1er J u i l l e t Í950, plus de 111.000 réfioglés ont été remis 
à l a charge des autorités locales d'Europe occidentale, d'Allemagne et 
d'Autriche, tandis qu'environ 357»000 autres continuaient è recevoir l'assistance 
aatérielj.e de l'Organisation, 
hkc Les réfx:igiés ainsi remis aux soins dea autcx-ités locales reçurent l'assiu'ance 
q\:e cette aie a are ne comprenne t t ra i t pas leurs chances de réinstallation et que s i 
une possibilité d'émigration leur était offerte, i l s seraient immédiatement 
reclassés dans le groupe des personnes '"en instance de reinstallation''. 
Í!5« On constata cependant que presque tous les réfugiés dont lee gouvernements 
deg pays d'Europe üccidenta3.e avaient accepté l a charge désiraient rester là 
où i l s se trouvaient et qu'on pouvait par conséquent les coneidérô.v comme 
installés siu- place»' 'D'autre part, les réfugiés qui, se trouvaient encore en 
Allemagne, en Autriche et en I t a l i e , ainsi que les réfugiés sous mandat do 
l'Crganioation en Orèce, au Moyen-Orient et en Extrênui'-Orlent désiraient pour 
la plupart s© réinstaller ailleurs . 
h6. En conséquence, tous loe réfugiée de ces réglons qui paraissaient devoir 
répondre aux ôonditions fixées dans les projets d'immigration furent classés 
dans l a catégorie des :i»eraonnes dites "virtuellement ré 1ns tellable s"» Au début 
de J u i l l e t , ce groupe comptait 235*692 réfugiée; à l a f i n de décembre, le 
chiffre en était ramené à 167,885 et s© décomposait comme suit ; 111=631 en 
Allemagne, i7.'}-î>5 en Autriche et I3,8l3 en I t a l i e . (La décisioa prise par le 
Conseil général, à sa sixième session, d'admettre au bénéfice des soïvices de 
réias-ballation les réfugiés arrivés dans les zones d'opération de l'OIR en. 
E>\rope et au Moyen-Orient avant D.e 1er octobre 1950, ajouta environ lODOCO 
personnes au total des réfugiés virtuellement réinstallables). 

1/ Késo.Tution n" 39 adoptée à l a troisième session (extraordinaire)» 
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!•© but âe 1 •O:i:go.nie£tioti eat do trouver des possibilités d'émigration pour 
j.e plus gi'ánd nombre po3oib3.e de réfugiés, et d'assuroî' à ceux qui seront 
?.pp3lóa à rester là où i i o se trouvent actU3lîetneiat, des • conôitlaas d'exlst?iO,<:s 
EiatiHfaleantesj pour cos deruiars, elle s'efforce donc de leur assurer l a 
protection Juridiqu;3 et politique, de trouver pour les/vieillarde^ les itifjrœes 
ol les :."£aades chroniques lee établlssemeats appropriée dx I l s recevront. 
I'asnlstance conformément à des accoids précis, et enfin de garantir à tous, 
par 1 'intermédinir3 de sociétés bénévoles et def-* autorités locales, les aervices 
f!ociav>: lridlEpenBab}.os„ 
'i6. En Allerîagno où l'on B̂ 'îttenâa'it à da très uérieuees difficultés lors fie l a 
prise en charge ds ceu neiruOAties par les autorités locales, l'expérience s'ost , 
révélée ï-assurante» Malgré le nombre considérable de leurs .propres réfugiés 
et un ch&iage très étendu, tant le Gouvernement fédéral allemand que les autorités 
locales ont accordé leur entier concours pour assurer aux réfugiés de 1-OIR 
dont i l s avaient désorcîais la charge uns assistance équivalente à cello qu'ils 
recevaient auparavant. Dans toutes les- réglons, on s'est efforcé de mettre 
à la disposition des réfugies.des logements individuels privés; partout où 
cos efforts erit abouti, les réfugiés se sont rapidement intégrés dans, la 
cOllectivitéo Un exemple.tout à f a i t remarquable de ces efforts est fourni 
par le Gouveriiec®nt de Nord-Rhln-Westphalie, en zone britannique, qui s'est 
engagé à construire, à ses f r a i s , des maisons'individuelles pour mille familles 
de réfugiés; bien que ce plan n'eût été mis en oeuvre qu'en noviembre, líí-0 maisons 
otaient dé.jà achevées et habitées à la f i n de l'année» 
1̂9- Pour que le réfugié puisse s'établir sur place d'une manière satisfaisants, 
i l est indispensable qu'il soit assuré d'y Jouir d'un statut Juridique aussi 
procho que posclble de celui du citoyen: c'est à cette condition, qu'il peut y 
îiif;ner uns existence • ralacnriableinent normales Lr3 Gouvemetnent fédéral allemand 
a pran-agué à cet effet une l o i qui définit le statut Juridique, politique, 
social st éconrjiîcue des réfu/̂ iét!<; 
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50, En Autriche, au mœient où l a charge des réfugiés a été remise aux autorités, 
1*3 statut Juridique dont i l s Jouiraient était mal défini et le problème de leur 
logamcnt se présentait sous un Jour peu satisfaisanto Le transfert s'est donc 
effectué dans des conditions beaucoup moins favorables, A l a suite de 
démarches faites par l'OIR, le Ministre fédéral de l'intériexir a promulgué, 
sn '-'îooeinbrG 1950, un décret qui accordait aux réfugiés le droit d'obtenir des 
porrais de résidence sans limitation de temps, mettant ainsi f i n au sentiment 
d'insécurité qui rásu3.tait de la nature temporaire des permis qui leur étaient 
délivrés Jusque-là. Cependant, comme l a conclusion d'un traité áe paix avec 
l'Autricfcü n'avance pas, i l a été impossible d'obtenir des améliorations au 
t-tstut juridique général des réfugiés dans ce pays, 
51'. En I t a l i e , en raison des difficultés financières et démographiques 
spéciales de ce pays, aucun transfert n'eut l i e u au 1er J u i l l e t 1950* Vers 
la f i n de l'année, un accord formel intervenait avec le Gouvernement i t a l i e n qui 
s'engageait à prendre en charge Jusqu'à concurrence de 9«500, les réfugiés que 
l'OIR serait dans l'impossibilité d'évacuer. De son cÔte, l'ûrganisation 
prenait l'engagement de réinstaller le plus grand nombre possible de réfugiés 
d'Italie pour lesquels elle pourrait,trouver des possibilités d'emigration» 
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B. PROBLEMES SPECIAUX ...>.' 
1.' Pesions lointaines . • • ' 

52. Au Moyen-Orient. et en Afrique 'orièntaiei,les gouverneiaents. intéressés n'ont 
pas été en rassure d'assurer l a charge ccààplètè des personnes qui resteraient dans 
le pays. A l a suite de l'attitude généreuse du (iouVérñeineht britannique,- l a 
majeure partie de ces réfugiés a pvi se rendre en Grande-Bretagne,, ce q;ui a permis 
, à l'Organisation'de fermer, le 5I octobre 1950,. ses" bureaux eh.Afrique oHentale. 
A cette daté, 10¿865 personnes avaient été tï^sportées au Royaumé-Uni et-^il ne 
restalt.vpltifl''qu'un petit groupe de.^ 
55» En;Jû qUié,:' i l ne restait plus, à l a f i n de 1950/ que ;25,6,. réfugiés dçiht 55'"' 
personnes classées comme "devant être placées dans luie institution". .,Des ¡.i 
arrangements temporaires ont,pu être faits en faveur de ces dernières par l'i n t e r 
médiaire d'un comité spécial constitué pour gérer une subvention de l'OIR 
ainsi que les autres fonds qui pourraient l u i être versés. Le même problème . 
existe en Syrie et au Liban, où i l resté encore I56 réfijgiés de l'OIR; bien que 
leur nombre soit peu élevé, le problème des petits groupes qui restent dans les 
régions lointaines est l'un des plus pénibles de, tous ceux que l'Organisation 
a i t à résoudre. . 
54, Néanmoins, c'est en Chine que l'existence de 5.95'* réfugiée.'(-dOht là majeure 
partie se trouve à Changhaï) constitue le problème le plus'important et,le plus 
sérieux.. Tous les efforts que l'on a tentés, pour trouver sur'place un organisme 
où un comité qui pourrait se charger d'administrer les fonds destinés è, le¡B aider 
ont .échoué; les tenliâtives que' l'on a faites jusqu'.à présent pour leur trouver -
Un asile temporaire hors de Chine, où i l s pou^-ralent être présentés aux missions 
de sélection et aux fonctionnaires consulaires des paya où-Ils auraient une 
chance dîêtre accueillis, n'ont pas réussi davantage,' Pourtant, sans cette 
halte sur l a route: vers l a reinstallation définitive, i l est impossible d'évacuer 
ces réfugiés; l'Organisation poursuit ses efforts dans cette direction. 
55. Cependant, l'Organisation, depuis le début de son,activité, a déjà réussi 
à'évacuer de Chine environ 18,ÍÍOO réfugiés, entre autres, deux.'groupes qui sont 
partis ¿te Takubar, port de TiCTitsin-, en 1950. ' Le premier:,.groupe .de 260 persqnjiea.. 
a été einbarqué sur le .. Général.Gordon ' en mai;, le second de 1,251 .persormes • 
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comprenant un grand nombre de malades et d'allrfnrfs est parti quatre mois plus tard 
sur l'"Anna Salen" et est revenu par, Honolulu, le Canal-de. PanaSai et Naples. 
C'était, ie convoi lépíatí'important de rrffugl̂ s:.ôurop̂ en6 qui a i t ̂ t ^ évacua de 

• i \ ' , • • ' . , ,. , •• . . . . . . . 

Chine'depuis le moment où l a guerre c i v i l e a atteint éôn stade critique. 
. 56:. Dans ce chiffre de iS.UOO sont également compris 5.5OO r^fuglrfs qui, au 
d^ut de 1949, avaient y t ^ transportas en plueieurs, groupes, par mer et par a i r , 
de Shangteï à l'île de Samar,, aux Philippines où le Gouyernenent philippin leur 
avait accorda temporairement asile pendant que l'Organisation s'efforçait de les 
ri^installer; ailleurs; à l a f i a de 1950, i l n'en reptaît plus que 2.129. ; 

57»La Eicdiflâotiond'e l a l o i ciméricálfî  l'iidii'Gi'ûtlon'•das personnes dépiácéos 
pcrtô uno. oÎAUSo spéciale qui admet 1»limigratien do'ôès réfugiés de Saaar.Lor̂ jx» 
vers le milieu dé 19^1,'tous' les'r^^^ en vertu de cette loi,'pourront " 
immigrer aux États-Unis auront reçu leur visa,lo nomüré ̂ de réfugiés qui restè'ront 
encoré a Samar sera prohahlèmeWt inférieur à 600*' En' cé moment, des plane sont 
faits pour ̂ ù̂e ceux d'entre'eux qui sont malades puissent être soignés dariô'ûrï ' 
pays d'Europe occidentale, táridis qu'on espère pou^oii* trouver dés possihllitép-
de réinstallation en Amérique du Sud pour le plus grand nombre des autres¿ 

••• Knfft&ta isolée • •• (:'...;.•. .'•;•,,; 
58. , aaque vers le milieu de I95O, le ..nombre ,dies enfantp Isoléfs èt.la char,ge de 
l'Organisation est resté à peu jrès sar^t ohangement. . S / l l s'est produit des dé
parts continus par. suite de iHélnstallçit.lons, da rapatriemenliB ou d'installations 
sur place, i l y a eu^galemenl;. à.eB .arríyéoe constantes d'enfants remis à l'Orga.-
nisation par. l a Section de l a recherche des jenfantsV et par des familles privées, 
de quelques enfant?, entréa récemment par des voies olandestines et d'enfants 
, devenu¡e|. isplíís à l a suite du d̂ cès. ou de l a disparition- de. leurs . parents , ou de, 
leurs tuteurs. . ..s 

59. Au début de 1950, cependant, lè nombre des nouveaux arrivée commença à dimi
nuer. I l n'y avait plus guère d'enfant a remis à 1-'Organisation par des familles 
priV'^es oüWemnt d'autrefi'cíjf-igíhes-. . En outre, aU'tioment où la-èharge des réfu
giés résidaiit dans-les pays d'Bàropé occide#ale fû t̂rarnsfé̂ ^ 

Section de l a recherche des enfants, Service international de recherche, 
dépendant de l'OIR (voir paragraphe 112-115). 
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locales, environ 7OO-enfants fur'eñt'reT¡ils:.d'uBe. nïa^ aux soins 
d'organisations Ti^ná'voles qui-Ô'èn" oçeupaiént AéJ^ E r i i n , coiïTormé-
mént à une dooisior.'prise par lè Concbil-.général à. sa, slxiènia.-. sas-sion, seuls les 
enfants en ïaveiu'̂ 'tlësqiujio l'Cfe^gamsatiOn .peut,-avant.¡sâ î ppari-bion,'lœ à 
"bien des pians de'réir.btalJatiôn> Borit .'àé'scrTjB-ls Mnéf icie r .de son 
assistance. 
60. Au 31 décembre'1950,'-1.017 éftfànts isolés étaien-t. inscrits comme.pouvant, 
béno'ficier ds touslëa sèrvicëé de ,1'OïE, k-62 d.'̂ entre.eux,. recevant l'assistance 
Tnatô'rielio. Plus do 9$ ̂ ôùr. 100-sô ̂ trou^aient. èn Alle^^gne,, en ..'.u^ et en 
I t a l i e . ' • Presque tous fáieaioñt r*6"bj©t'.dé;.plans •d.e ré'ins-ballation ferme, quant 
aux autres, iour •transfert "aux "autoritâfB-.luCaleâ et.aux. soclétss. "bénévoles é'tait 
en coursV Sui' le.^ 5̂ 0̂ eijfanW-réinstallé'rj-au'cours, de. l.'.an̂  .23. qui venaient 
d'Allemagne et d Âutriûhe et qui eoiïTfi'aient de-.dé'ficieEice .mentale, .ont été géné-
reuseicent a.ccu0ÍlliE'e:i Ée3.g:l que par .Caritas-; le nombre des eri!.ant9 rapatriés 
s'est élevé a i 5 l ; . • ' ' • : v . ^ - - , . . i , . ; - . - -

61. . L'Organisaticri• s*aBt tout' pÉLrtictiiièrs-nient•̂ préo(5GU.pée du. statut Juridique 
des enfants isoló'o. JDan.ç le'caá'des enfante; réinstallés-,-...c'est l a société garante 
qui s'engage à leur'féiro" dé-¿ig!ler rapidement;'pn^ tu-:-eur; dans le cas des enfa,nts 
établis euv plaob/ i'OÎR c'cr.tir-ae'à lefs Euîvre Juaq̂ û â,..ce. quails aient f a i t 
l 'objet d'-uns aclóp-bión ferír¿'où-qu'ils-aient été pourvus d'un, tu-hüur légal. . 

3. l̂ Oa": ditTîcijW^ 
62. La .gx--ouvfi d.cH ''>>3;ñ d ix f l c i l en " qui coiipirènd lès rfifuglés éout l'état exige 
ou-Ils soient placas d'une EfiTxiere permaneh-ée dans'--driá-institution, ainsi que les 
pefsonneo à lour cfergo, a constitué pour l'OM le'•problème, le pluo poignant. Au 
début io I<ÇO,S5,500 "réfugiéÊ/ f comprïs 3'.ItOO- pérsoraoe'à-"lour c virgo, étaient 

c-laoaé'B'cV?.hs cetto catégorieJuriqtj'L Ifr - f peu a.'Cntrç eux 
amiont pii o l v o rü;Ln¿rtólÍés,'ciiv»̂  (fcnaitionsi fixée&v ï>3ar. la,,.plup?rt des projets 
de, recrutQ-^eht-loe excluaient-.a -prior 1; . •• < _ , -
63. Vers l a f i n do 19it-9, I5 0i-=g54ilea-bîon''â'la;ncé une'-viè's •: 
faveur et le Krectour- général G'oot rendu personnellement dans toutes les capi
tales d''Europe occidente-le. Le resulta-^, fut qu'à l a f i n do 1950, lo nombre en 
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était tombé à 7.833.,-plus 3 , tó9 membres de leurs familles. 
61K. Cependant, à mesuré que furent coimuè les résultats des enquêtes ét des entre
vues personnelles, le"nombre total dés cas d i f f i c i l e s se révéla beaucoup plus ^ 
élevî  qu'on ne l'avait éatimé Jusque là. Néanmoins, on peut prédire avec c e r t i 
tude qu'au Tnbmsht où l'Organisation disparaîtra, toute là question des cas d l f f i -
oiles aura été résolue et que l'on aura f a i t des arrangements satisfaisants pour 
35.000 réfugiés au moins, appartenant à cette çàtégoriey dans les llinites des.fprds 
affectés àr. cette f i n par le Conseil général. 
65. Ces résultats renferquables sont tout à 1'h.bnnsur dès Gouvernements, des orga
nisations privées et des" personnes qui ont s i promptement et s i généreusement 
répondu à l'appel lancé"'par le Directeur général on faveur de ce groupe. ̂ Les 
pays d'Europe, occidentale ont apporté l a 'contílbutioh l a plus importante v Aux 
termes dés accords-qui oht réglé lé'transfert des protégés dé l'OIR aux autorités 
gouvernemehtialés, là France, l a Belgique, les Pays-Bas, le Danemark et le Luxetobcorg 
ont pris à leur charge l'assistance permanente de 7'272 personnes qui devaient 
être hospitallséeis. En-outre,, ces .mâcBS'.pays ont, au cours du dernier semestre 
.-de 1950, accepté 722.:,personnes venant. dîAllemagne,.d'Autriche et d'Italie. 

66. D'autres pays, notamment l a •Suède, là Norvège, l a Suisse, l'Êlro, Israël," 
le Canada, les Etats-Unis et le Royâume-dnl ont également offert Un asile à des 
malades, "des infirmes, des vieillards et des àvetigles. L'avenir de ces deux der
niers groupes est donc maintenant assuré; qu/3,nt aux réfugiés tuberculeux qui re
présentent environ le- tiers du total dos cas d i f f i c i l e s , les perspectives de 
Placement s.̂ améliorènt de Jour en Jour, La Suède a accueilli I50 réfugiés at-, 
teints de ,tuberculose pulmonaire et un nombrê  égal de: personnes à leur charge;.. 
Israël reste, fidèle w principe d'accueillir tous les Juifo qui désirent se rendre 
dajus ce, pays; l a Suisse a commencé à en choisir unigrand nombre et l'on espère 
que l a Norvègê et l a .Suède vont encore en accepter d'autres. 

67. En ce qui regarde les cas d i f f i c i l e s qui reçoivent encore l'assistance maté
r i e l l e dé: l'Organiéatipn, celles-ci s'efforce d!en réinstaller le plus grand 
nombre possible avant, de. disparaître,, Cependant, i l a f a l l u constater que cer
tains d'entre, eux ne pourront pas • être réinstallés dans les délais qui restent, , 
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et q.u»il faudra les établir, dans l0« naîHeures oondltions posaibloB, lâ oîi i l s 
résident actueUoosnt.. 
68, Aux termes d'arrangements q u l w l e n t selon les zonee, l'aBsiatançe permanent© 
aux personnee à hospitaliser qui resteront en Allonagne sera easentiellement du 
ressort dea gouvemerasnta des "LKndor" aous l a direction générale du Gouvernement 
fédéral et l a surveillance dea autorités d'occupation.' Au coure de l'année, l a 
construction de nouveaux établieaenent9 a été comaaficée, tandis que dea caéllora-
tlons ont été apportées â dea, Instltutlejus qui existaient déjà. Dana beaucoup 
de wis, des eoclélîéB bénévoles se sont oiargées à»aôaurer l a gestion des établls-
semanta en question. En Autaplohe, là qtiestlon de l^hospitalisation des 
personnee de cette catégorie soulevait 4co problè'joa porticulièronent crius. L'Or-
ganisi.tlon a ionc doané uux cae l l f f l c l l o o on Attriohc la priorité pour le réôta» 
blioûouont eouo tous loa plana existante pour évacuer de ce pays le plus gra'hd 
nombre pûsslble, -En oe. çul legara© l'ïtalife. Inorganisation, par un i - o o o v i conclu 
avec la gouvorncoont on novonbro 1950, r'e»t ensâ jéo à évacuer 3'Italie le .maximum 
doo cas d l f f i c i l e a pour loctnclc elle pourrait trouver ies possibilités ic réins
tall a t i o n allloiayo. Par contre, le gouvernê -'csnt Hallen s'est 'engagé à contribuer 
3'une nanière-.îJermnente-aux fra:.^. d'assistar.Q.s Se ceux qui resteraient, Jusqu'à 
concurrence d'un noínbre ie 1000, y cojvrpris les personnes à leur charge". 
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I I . OPERATTOIIS 
A. TRANSPORTS 
69. Bien que le ralentiesenœnt des opérations de réinstallation, en 195Ó, 
a i t obligé l'Organisation à réduire le nombre des unités de sa flotte de 
transport, c e l l e - c i est restée cependant l a plus importante qui a i t Jamais, 
été rassemblée en temps de paix. Au cours de l'année, les "bateaux affrétés 
par l'OIR ont effectué li^5 voyages et ont parcouru 2.3OO.OOO milles marins. 
Les avions loués par l'Organisation ont f a i t plus.de 1,500,000 Ion, en 320 vole. 
Les trains qui ont. transporté les réfugiés des camps Jusqu'aux ports d'embarque
ment ou Jusqu'aux pays d'accueil en Europe ont parcouru 2 millions de km. 'Ces 
chiffres ne tiennent pas compte des voyages effectués par de petits groupes de 
réfugiés qui se rendaient dans des pays éloignés des grands itinéraires. 
70. Tout en assurant le transport de ses propres réfugiés, l'Organisation 
a été de plus en plus largement appelée à mettre ses services à la disposition 
des gouvernements pour assurer l a préparation et le transport de migrants non 
réfugiés. 
71. La l o i américaine sur les personnes déplacées, outre qu'elle pjrévoit 
l'immigration de 309.OOO réfugiés de l'OIR, autorise également l'entrée aux 
Etats-Unis de 5U.7li-5 immigrants d'origine ethnique allemande, personnes expul
sées d'Europe orientale en vertu de l?Accord do Potsdam et Yolksdeutsche venant 
de territoires allemands occupés par l a Pologne et l'Union soviétique. Sur l a 
demande de la Commission américaine des personnes déplacées, l'OIR a accepté, 
à l a suite d'un accord conclu en octobjre 1950, de se charger, à t i t r e rembour
sable, de la préparation et du transport de la majeux*e partie de ces personnes. 
Du point de vue de l'Organisation, cet arrangement était avantageux, car i l 
permettait de conserver une flotte suffisamment importante pour transporter 
toutes les personnes déplacées qui pourraient être réinstallées, en comblant les 
insuffisances momentanées qui se produisaient.dans l e transport de ses propres 
réfugiés. A défaut d'un arrangement de ce genre, là Commission américaine 
aurait été obligée de créer de toutes pièces ses propres services pour assurer 
la mise en vigueur de cette partie de l a l o i spéciale d'immigration et 
d'effectuer çlle-.-iîêmo le transport de ces inmif̂ rants» 
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72. Le Canada et l 'Austra l ie ont également demandé l 'a ide de'l 'Organisation-

pour transporter, à t i t r e remboursable, des migrants venrj:t d'Allemagne et ne 

dépendant pa^ de l'OIR, A la f i n de l'année, d'autres propositions analogues 

étaient à 1^étude,' , .. •. 

75. Parmi les opérations les plus notables effectuées par l 'Organisation au 

cours do l'année, on .peut c i t e r le voyage de \l':'-Aïina':;Sa/l6:n'', déjà mentionné 

au paragraphe 5U, qui a ramené 1,231 personnes évacuées de Chine et le 

transport par chemin de fer de deux convois de tuberculeux venant d^hôpitaux de 

l'OIR en I ta l i e , en Autriche et en Allemagne et qui ont été.dirigés sur des 

sanatorius).-5 on Suède. .. : . " ' • 

7̂ ,̂ L-"Anna Salon" .quitté Takubar, port de Tientsin, le 10 septembre; 

55 jours plus tard, après avoir travei'se lé Pacifique et l 'Atlantique, lo 

bateau suédois, affrété par l'OIR, ' entrait; à Naples, Là, plus da la moitié 

des 1,231 passagers furent transbordés sur'-un autre bat.eau à dostination • 

d'Israël,. Environ 4̂-80 passagers juifs appartenaient au groupe der cas d i f f i -

cile-s et cer-fcains d'entre eux avaient besoin dê  soins constants. Outre 5 méde

cins 3t 12 infir.'rièros, le personnel médical du bord coi-prenait 6 infirmières 

et Ih- assistants spácia].isés dans les maladies mentales.. 

75, Le voyage nécessitait l 'accord des deux parties an conf l it en Chine; en 

outre, en raison de 3̂  guerre de Corée qui venait d'éclater, l i a f a l lu contracter 

des .iG^-.rrr.r.cc!: coiteueos contre les risques de guerre tant pour le baoùc.j. que 

pour l-éfiüipage. Le transport des réfugiés par terre de Sha:.ghaï jusqu'au port, 

un typhon dans le Pacifique, l a santé délicate d'un grand notóre de i-éfugiés qui 

n'avaient survécu à l 'occupation japonaise que pour reton5??.r dans les hostilités 

ds la guori'e civil© chinoise, tout ce la . f i t de cette traversée ds dô jx molB^ 

lo voyaci"; --̂  piuf? tvrdu qu'un bateau de l'OIR eut jaajaie .ft'.it, 

76- Au couTB des mois d 'août et de novtiiubre, un train-hopitûl spécialement 

aménagé transporta 150 réfugiés .-tuberculeux et leurs familles, d'hôpitaux 

administrés par l 'OIE en Allemagne, en Autriche et en I ta l i e , vers l a Suède qui 

leur donnait une nouvelle chance de vie. I l "a f a l lu constituer un train spécial 

composé de 5 wagons-ambulance, 3 wagons-lits Pullman, 1 wagon équipé d 'appareils • 

stérllipateurs, 2 voitures de voyageurs, 1 wagon-cuisine, 1 wagoii de matériel 

sane oublier 3 fourgons à bagages. Le personnel de t r a i n comprenait k médecins, 
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16 infirmiër8-:et infirmières, cuisiniers, convoyeurs, etc., Rien n'avait été 
négligé pour assurer aux malades et à leurs' familles le maximum de confort au 
cours de ce voyage qui dura cinq Jours. 
77. Pour ses mouvements ccUQCtîf8,1 'OIR a mis sur pied tout un ensemble de 
mesures destinées à protéger l a santé des migrants. L'inoculation des enfants 
contre l a rougeole, le constant maintien d'un régime alimentaire standardisé 
pour les enfants en bas âge pendant tout le, voyage, les vaccinations, l'aména
gement de locaux spéciaux pour les mères et les Jeunes enfants à bcird des 
bateaux, telles, ont été quelques-unes des précautions qui sont devenues une 
procédure courante au cours des transports. Les femmes enceintes, les enfants 
en bas âge et les personnes dont l'état de santé était tout particulièrement 
déficient furent transportés par avions spéciaux. 



E/2005 
Français 
Page 25 

1 

B . SERVICES EN FAVEUR EES REFWIES 
IV Entretien patériel' . : 

78. Ldrsqne, "le 1er J u i l l e t 19U7,' l a Conmiisslon préparatoire de l'OIR 
assuma l a chargé des réfugiés, elle reprit plus de 700 camps et autres ' 
Installations qui hébergeaient 719.588 hommes, femmes et enfants. Ce chiffre 
ne représentait pas l a totalité de ses protégés; i l ne s'agissait que des 
réfugiés qu'elle avait à loger, à nouxrlr, à habiller; elle devait les soigner 
les instruira, leur donnet une fornatlon^rofessionnelle, assurer leur reeduca 
tlon pl^sique ôt 'prófesslonnelíéi leur protection Juridique et politique, leur 
apprendre les langues et leur fournir tous les autres services qu'un Eta,t assuï 
à ses nationaux, tout en les aidant soit à se faire rapatrier soit à se rélnsta: 
i e r dans un autre pays. 
79» Ali début de 1950, le noitfbre des camps-et autres établissements- administrés 
par l'OÏR était tombé à 355 et lés réfugiés qu'ils hébergeaient n'étalent plus 
que 318,323. A la f i n de 1950, le nombre des camps et autres établissements 
n'était plus qué de 88 et les réfugiés entreténus par l'Organisation étaient 
au nombre de 8O.905. - ^ . 
80. Cette dlmli^ution considérable et soudain© s'expliquait du fa i t que . 
la charge d'entretenir les réfugiés avait été transférée aux autorités locales, 
à l'exception de ceux qui étaient ôn coure de rélnstallation, de ceux dont 
l'état exigeait qu'ils fussent" placés dans une Institution et enfin des enfants 
ls\3lés dont le sort h'était pas encore assuré. 
81. A quelques exceptions près, ce transfox-t eut lie u au Isr J u i l l e t 1950. 

-111.000-réfugiés de l'OiR'sont passés ainsi d'un seul coup à l a charge des 
autorités locales en Europe occidentale, en Allemagne et en Autriche. En 
raison de la situation d i f f i c i l e de l ' I t a l i e , l'Organisation a appliqué dans 
ce pays une définition très large de.l'expression "réfugiés en instance de 
réinstallation", de sorte que tous les réfugiés qui relevalBr^t de l'Organisation 
dans ce pays ont continué à bénéficier de son assistance. 
82. Cette mesui*e, qui fut appliquée avec le plein accord des gouvernements 
et des autorités d'occupation, ne porta aucun préjudice aux droits des réfugiés 
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d'etre rapatriés ou réinstallés. I l fut entendu que tout î fuglé qui-aurait 
une possibilité d'etre iréinstallé où qui déciderait dé rentrer dans son pays 
d'origine serait immédlateneñt admis dàné lé groupe des "personnes eh"inétance 

• dé reinstallation".'' 
63. Ce ti^insfert ùàrqua néanmoins ùn'bhangeméñt important dans l a vie de 

' l'piE) dans L'existence des réfugiés et dans leur situation vis-à-vis des • 
gouvernémehtsr'c'"était én f a i t reconnaître que l a totalité des réfugiés ne 
pourrait ou ne voudrait pas être réinstallée ét cette mesure préparait leur 
intégration future au séln de la collectivité où i l s seraient appelée à 
'demeurer. • • • • -, • 

2. Santé . • • •• : 
81̂ . ' L'Organisation s'est préoccupée d'assurer partout aux réfugiés,. tsuit ; 
dans les établlssenérits dont el l e cónséi^it l a charge qué dans ceux qu'elle 
ti'artsférïilt aux'autorités "IdcaléB, 'dés' services médicaux aussi satisfaisants 
que possible. 
85. Les rations alimentaires, en Allemagne et en I t a l i e , sont îreetées à ' 
2.350 calories par Jour et elles ont été' portées au même chiffre én Autriche. 
Dans tous les camps, les centres de transit ét à bord des bateaux un régime 
alimentaire spécial a été établi pô'iir les enfants en bas âge. 
86. La lutte contre l a tuberculose et les maladies vénériennes á été poursulvia 
et. les statistiques des tuberculeux ont accusé une di.minutlon constante. X'a 
rééducation physique associée^à ¿ne formation'professionnelle àpéclalement 
adaptée aux besoins des malades,a aidé les réfugiés atteints déficiences • 
physiques à redevenir,-"dans toute la-mesuré du posel"b'Îe,àé8 éléments actifs de 
là collectivité, en mesure'de subvenir à leurs besoins. -

3. ' Assistance sociale, formation profesëibnhelié et enseignement ' 
87. A mesuré que l'Organisatibh approchait de la f i n de son activité et que 
la proportion des>"cas d i f f i c i l e s " devenait plus élevéê  i l a f a l l u dé plus en 
plus se pencher sur chaque cas individuel. ' En inême teiaps, l'Administration 
qui a commencé à réduire ses sei^ices éh^ué'do sa disparition prochaine devait 
diminuer le personnel qui s'occupait de l'assistance sociale, de l'orientation 
et de l a formation professionnelle des réfugiés. 
88. C'est ainsi que le personnel des services d'assistance sociale a vu 
s'accroître considérablement sa tâche. Cependant, une partie de plus en plus 
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liaportante de cette tâche a été transférée aux autorités locales et aux sociétés 
"bénévoles qui ont pris à leur charge une grand© pertie des Oeuvres d'assistance 
©ja fàveui* du "gi'oup© résiduel" confié aux soins des administrations locales» 
89. En dépit des difficultés considérôbles résultant du transfert qui a eu 
lie u en j u i l l e t , l'enseignement des langues a pu être maintenu dans toutes les 
zones, non seulement dans, les camps de réinstallation de l'OIR mais aussi dans 
. ceuxqni étaient placés sous l'administration locale et même parmi les réfugiés 
qui' vivaient hors des campso 
90̂  La Commission américaine des personnes déplacées a désigné des agents 
qui.ont été chargés do donner des conférences d'orientation et dos cours do 
langues ët elle a collaboré à toutes lés activités en faveur des réfugiés, 
91, En Allemagne, l'Union chrétienne des Jeunes gens et des Jemos f i l l e s a 
continué è donner des cours de langues sous l a surveillance.de l'OIR,'et en 
4iUtriche elle s'est attachée à préparer, les emigrants à leur futui*© existence. 
Dans les centres de rééducation et de formation parofesslonnelles cependant, 
l'Organisation s'est chaargée elle-même d'assurer les cours d© langues. Comme 
dans le'-passé, elle a coordonné et aidé les init i a t i v e s prises par les paya 
d'immigration et les organisations bénévoles pour f a c i l i t e r l'adaptation des 
réfugiés à leur nouvell© patrie, 
92. A là fin' de 1950, deux centres de formation professionnelle avalent été 
transférés aux autorités.locales, l'un en zone britannique d'Allosagns et 
l'autre en Autriche; les plans en'Vue d'achever le transfert de tous ces 
établi-esetaents pour le début de 1951, ' étalent déjà très avancée. 
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93e,. Dès le aôbut d« son activité, l'OIR à dû f\alre largeiœnt appel aux , • 
Bociétéa "bénévoles, dans presque- tous les domaines; elle entretient des 
rapports constants avec, trente-cinq sociétés de ce genre, depuis les iaportantes 
organi£3ationa américaines Jusqu'à de petits groupements, 
$k, • Toutes les principales sociétés qui s'intéressent à l a reinstallation 
se sont spécialement occupées de trouver des garants pour les vi e i l l a r d s , les 
infirmes, les malades, les veuves avec enfants, les menibres des familles 
séparées et pour d'autres personnes qui n'ont que peu de chances d'être 
rélnetalléoB, Leuï'S efforts commencent à dotjier des résultats encourageants. 
Dans.cerbains pays d^accueil, les organisations "bénévoles: locales ont constitué 
des comités spéciaux pour aider les réfugiés immigrants à s'integjfer dans l a 
collectivités 
95». Dans les zonf)s, des équipes mo'biles composées d'agents des sociétés 
"bénévoles et de volontaires temporaires ont recherché des candidats pour les' 
offres de garanti© provenant des pays d'accueil. Les sociétés "bénévoles 
s'ocxïupent égalemant des personnes qui ont été refusées ou ajournées pat* '.. 
les miraions de recrutement lorsque des soins spéciaux ou une certain© forme • 
d© rééducation physique peuvent permettre à ces réfugiés de rotjrouver d'autres 
possi'bilitás d'émigration. 
960 En AlLsmgne. et en Autriche-, trois sociétés internatioriales, par 
accord spécial avec l'OIR, alderit leurs f i l i a l e s locales à mettre sur pied 
des programucs d'assistance "bénévole en faveur d©s personnes qui seront 
pro"'Dàble!iiOfit appelées à roster dans le pays. D'autres sociétés, soit inter
na tlonalea soit locales, travaillent à f a c i l i t e r l'asBimlL-»,tlon des réfugiés 
au sein des coll&otivités où i l s vont vivre. 
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D. PROTECTION JURIDIQUE ET POLITIQUE 
97. Les fonctions q.üe l'Organisation est appelée à remplir de par sa Constitu
tion, dans,le domaine de l a protection Juridique et politique, consistent à aider 
les réfugiés à obtenir viae situation Juridique "bi^a asauree, è rsiglor las dlffl» 
cultes Juridiques qu'ils peuvent avoii* au cours de ."-eva' rol&ĝ âliatiGtüv a eapecher 
toute mesure discriminatoire du point de vus de leia'a droits écc^ssaiqi\ez et sociaux 
et enfin â v e i l l e r â ce qu'ils Jouissant de l a liberté' de mouvement. 

1. Alíemegne 
98. En Allemagne, l a plag grande difficulté résultait de ce que Isa --à?ug:»03 
étalent des apatrides 'de facto', puisque, d'après l a lo i , allemande i,-la legislation 
de leur paj'-s d'origine leur restait applicable? de oa f a i t , loa tribumx'c 
allenjanda étaient inconipétwits daiis lé domair^ du divorce, de l a tutolle, etc." 
Sur l a demande de l'OIR, l a Haute Commission alliée, le I7 mars 1950, a promulgué 
la l o i No 23 qui rendait applicable à tous les refugiéis sous le mandat de l'OIR 
l a législation du pays de leur résidence et donnait aux tribunaux allemands 
compétence pour toutes affaires les -concernant. Le Gouvernement fédéral allemand 
a également accepté de soumettre au Parlement un projet de l o i au sujet des 
étrangers sans foyers : ce projet est, dans ses dispositions -essentielles, plus 
libéral même que le projet dè convention intemationalo élaboré par le Comité 
spécial du Conseil économique et social. La l o i reconnaîtjra aux réfugiés les 
mêmes droits qu'aux nationaux dans le domaine de l a sécurité sociale, de l'assis
tance publique, de l'éducation et du droit au tra v a i l (cette l o i est entrée en 
application en a v r i l 1951).' • 
99. En matière de. restitution et d'indemnisation, l'Organisation a aidé un 
grand nombre de réfugiés à remplir îès demandes qu'ils devaient, déposer auprès 
des autorités aux termes de l a législation des Lander allemands. En ce qui 
regarde l'indemnisation en particulier, une l o i à été adoptée par les autorités 
municipales des secteurs occidentaux de Berlin et approuvée par les autori-tés 
alliées. La question de l a promulga-tlon d'une l o i genéralo survies do;ïïmagss, 
applicable à l'ensemble du territoire de,-la République fédérale allemande, était 
encore en cours d'examen à l a f i n de l'année. 
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2, Autriche . , 
100. En Autriche, l'Orgemisation a continué à prêter son assistanc© au.x 
réfugiés individuels dans'les difficultés Juridiques qu'ils pouvaient avoir 
(admission, droit ds residence, ©xpulsion, s t a t u t . c i v i l , sécurité sociale). 

3. I t a l i e , -, 

101. En I t a l i e , conforniéin©nt aux instructions du Conseil gén-̂ ral, le Directeur 
général s'est mis d*accord av©c 1© Gouvernement pour que les réfugiés remplissant 
les conditions requises et entrés dans le pays après le 35 octobre I949 fussent 
admis, s ' i l s n'avaient pas de moyens d'existence, dans un camp administré par 
le Ministère de l'Intérieur et dont les fcais étalent supportés conjointoment 
par l'Aeeistancs publique italienne-et l'OIR. Les autorités italieîines ont 
accepte égaleïuijivb dé reconnaître à ces réfugiés LUÍ üíatut juridique coniorme 

. • . f 

à calul qui est défini dans l©.proJ©t d© convention international© sur, le statut 
des réfugiés, 

h. l'Vgnce ' , , , 
102. Ls Gouvernement français avait l'intention d'assumer à nouveau, à partir 
du début d© 1951, l a protection Juridique des réfugiés. L© J u i l l e t I95O, i l 
dénonça donc l'Accord du I3 Janviar I9U8 concernant l a protection des réfugiés 
et les fonctions quasi-judiciaires du Délégué gériéra.l de l'OIP on Prance on 
neme tempo que les clauses, de protection d© l'Accord d© l a même diit» établissant 
l a Délégation en France ©t définissant ses attributions. Cependant, l s Gouver
nement français n'ayant pas ©ncor© terminé ses arrangements à l a f i n de 1950, 
i l a été décidé quo l'0ï2 continuerait à ©x©rc©r temporaii'enent ses fonctions 
d© protection, à t i t r e rembovursabl©. 

5. Grèce ' . , 

103. Vers l a f i n d© 1950, 1© Gouv©m©m©nt h©llénique accepta d'intégrer dans 
l'économie du pays tous les réfugiés que l'Organisation ne pouvait réinstaller, 
de leur accorder des permis de séjour et de tra v a i l et de les faire'bénéficier 
des assuranoos sociales et des services d'assistemcs. 
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i 6. Titre "de voyage 
IOI+. L'Accord de Londres du I5 octobre 1 9 k 6 , éteblissatit un t i t r e de voyage, 
a e'te signé; on I95O par le Danemark at le Libe'ria. A l a f i n de l'année, vingt 
pays avaient signé 1^Accord, deux l'avaient signs ad referendum et douze paya 
non signataires ŝ étaient officiellemsnt engagés a reconnaître le t i t r e de 
voyage.de l'OIE, , , 
105. Le GouveïTiement fédéral d'Allemagne occidentale a reçu l'autorisation 
.de signer l'Accord, Cependant, aû c ter?Joa dos arrangements existants, les 
documents de voyage destinés aux réfugiés réinstallés d'Allemagne sous les 
auspices de l'OIR ont continué à être délivrés par le "Combined Travel Board" 
de ; l a Haute Commission alliée. Dans le Territoii-e libre de Trieste, les 
réfugies relevant du mandat rjcoivent un t i t r e de voyage délivré conformément 
à une procéluro spéciais dans laquelle intervienriont les autorités militaires 
alliées de Triestij, lea autorités italiennes et l'OïR, 
106. Le Danemai'k, l'Inde et le Pakistan ont f a i t àf;3 arraî geiîients en'vue 
dè l a délivrance du t i t r e do voyage de l'OIR. Le Koyauie-Uni a f a i t savoir 
à l'Organisation que des formuiea du t i t r e de voyagv̂  seront imprimées à Londres 
et utilisées dans los colonies britanniques suivantoo : Bermudes, Nord Bornéo, 
Guyane britannique, Hond.uras britannique, Chypre, Kenya, Fédération .malaise, 
Ile-Maurice, Rhodésie du Nord, Nyassaland, Seychelles, Trinité, Saints-Lucie. , 
Les territoires des Iles Bahama, de Hong-Kong., du Tanganyika et de l'Ouganda 
feront imprimer le t i t r e sur place, 
E. REPARATIONS 
107. Afin d'aider les personnes qui o;.it été vi-ctimas ds peroé'cutiona nazies 
pour des raisons de race, do politique ou de religion et qui, d'origine allemande 
ou autrichienne, ne tombent pas sous le mandat de l'OIR en tant que personnes 
déplacées, l a Confé.'i.'̂ nce de Paris sur les ropêirations a établi, dans- son Acte 
f i n a l (19 décembre 19i<-5) un Fonds de réparations qui a été par l a suite confirmé 
par l'Accord des Cinq Puissances du 1̂+ juin 19^6. 
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108. Le, Ponds, de reparatlonis répend à un double objet : 
a) Assister les victimes do persécutions nazies t-^lles qu'elles 

sont décrites ci-deseue, gui résident encore en Allemagne ou 
en Autriclie mais qui sovit disposées e. émigrer et à ee.rélns-
'taller outre-mer. 

b) Assister également les personnes parsocutéss qui s'étaient 
enfuies antorieuremant d~'All5magnc=) et d'Autriche, qui ne 
veulent i>as 7 retourner et qui éprouvent des difficultés à 
s'établir farmament dans leur pays d'adoption. 

Le droit à l'assistance sur le Fonds de répe.rations est déterminé d'après 
la nature des persécutions subios et l a situation actualle du demandeur. 
"109. Le Directeur général de l'OIR, en tant que successeur du Directeur du 
lomlté intergouvemoKfsntal pour les i'éfugiéü, a été chargé d'administrer ce 
•onds. D*une. maniere génére,.lo le Fonds est constitué par des biens-dont les 
îazis ont spolié leurs victimes et l'on estima quo 90 pour 100 au moins de ces 
lens ont été confisques à des victimes juives. C'est pourquoi 90 pour 100 du . 
onds devaient être réservés à des victimes juives et les 10 pour 100 instants 
Jjvalent être consacrés à l a réinstalli'.tion et à l'assistance des vlctiiws non 
juives des persécutions nazies. Le, répartition de ces fonds a été effectuée 
par l'intermédiaire des organisiaes privés suivants qui s'occupent de l'aide 
aux victimes nazies et qui avaient été noncaérnant désignées : Agence Juive 
pour l a Palestino, American Joint Cis-vribution Ccm;alttce, Comité international' 
(l'aide aux intellectuels réfugiés, Intematicr^l Rescue Comcaitte©, IntematlonaJ. 
Social Service, Fédération Luthérienne ücndiale. Bureau d'émigration du Vatican, 
Saint-Raphaels-Yersin, Caritas, Naticnal Catholic Welfare Conference, Comité 
américain d'assistaraco aux enfants dlEurope, Conseil oecuménique des Eglises, 
Comité américain dss Quakers. 

110. Au 31 décembro 1950, lo total des racettes prover^ant de l a vente d'or 
non monétaire s'élsvait, après déduction des f r a i s , à 1 *équi\'al3nt de 
2.963.858,^6 dollars (le terms-or"rjonmoriétaire s'applique à des articles 
d iverse-bijouterie, d'ej:*g0nterie, des objets de porceia-ins ainsi qu*à de 
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l'or et de l'argent en lingots provenant d|Ç,.Ja_ fonte^ de déiJhete). En ce 
qui regarde le fonds de 25 n l l l i o n s de dollars aentlonne dans l'Accord des 
Cinq Puissances, les GouyentóinentSidê 'la'Suède et l a Sul.eise.ont versé, 
sur les avoirs nails détenus dçine ̂ ces pâys/'iÉèa'sonimes de 50 millions de 
couronnes et de 20 m l l l l o M de.,fTa»cs suïŝ è̂  soit l'équiva
lent nominal de 18.540,051,67.dollar;'•"•-A^^^ des ressources 
du Fonds, de toutes prigines,. ŝ èlevait̂ à 2Î3o^.49^^^ dollars. A l a même 
date, une somme de 19,354.^^^,75' dollars avait été remise à l'Amerlcan Joint 
Distribution Committee et à 1'Agence Juive pour l a Palestine. Les versements 
effectués à des organ^méB non Juifs s''élevaleht à Í.Í8b.979,15 dollars. 
111. I l convient de remercier tout particulièrement le Comité consultatif 
des ventes de Hew-ïork q^ i , soiâs l a présidence du C O I O M I B ¡ . C . Kramer, a.bien 
voulu se charger de l a tâche'tree d i f f i c i l e , de liquider.d*i^^ quantités 
d'or non monétaire dpnt l a vente a produit une somme nette de 1.636.688,97 
dollars. Le Comité n'a voulu accepter aucune rétribution pour ses services. 
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F, SERVICE HJTERMTIONAL EE BBX^ÇHE . 

112. .' liS^Servida' i n t e n t recherchëycréé en 19̂ *8, avait povir niesion 
de rechercher ce qu'étaient devètiuŝ^ ïés alílioria d*aííültes et d'enfants (ressor
tissante non aliooafiaà èt restfortléôantis alieaianüB qui eussent relevé du mandat 
de i'OJS.) 'âlsparus ati-coui*è'îe-la deùxlènié'guerre mondiale. Coriformëmeht à l a 
résolution 3u Conseil généï'al ('cthiç|uièntB session) et à la suite d'un accord 
avec là Plaute Commission̂ alliée pour l'Allemagne, bette dernière a accepté'de 
prenüro à sa"chargé;'lés activités au'SlR à dater 3u le''^ a v r i l 1951. A^nt cette 
reprice en charge/ le-SIR-s'est efforcé 'de hâter i a recherche et le dépisAillsment 
des pièces 3'archives afin d^ .tewniner le; travail.-pour l a f i n de mars 1951, ainsi 
qu*on l'avait prévu, et 3?achever en menje.temps la vérification-3es tombes. Les 
recherchas collectives et; Ináividuelles'cessèrent en-mars 1950 et les àemanaos 
â'enquêtes ne donnèrent plus, lie.u.qu'à «nô recherche. dans l e fic h i e r général 
du SIR. . , . . . . . .... • •[•; ' ' : 

115» A partir du 1er a v r i l 1950, la Section de la recherche des enfants du 
SIR a cessé de procéder à de nouvelles inscriptions. Toutefois, l'identification 
et l a constitution des dossiers des enfants déjà découverts se sont poursuivi os 
Jusqu'au 51 aoûte En septembre, le Service central de la recherche dos enfants 
a été liquidé et ses archives ont été transférées au Siège du SIR où uns petite 
Section de recherche des enfants a été maintenue pour répondre aux àemandss 
d'enquêtes qui pourraient parvenir au sujet d'enfants disparus. 

lll^o Le SîE a achevé en 1950 l'établissement des photocopies des documents 
^.prcvenarit dee camps de concentration et qui faisaient partie des 100 tonnse de 
docxmisnte retrouvés chez les Puissances de l'Axe.. Près de quatre millions et 
demi de nc;xs ont été ajoutés au fichier général qui comptp actuellement plus de 
10 millicr .3 de noms. Le Service a f a i t .paraître le second volume du "Catalogue 
des ce-mpa et prisons en Allemagne et dans les territoires occupés par l'Allojjagne, 
septsïnbro 1939 - mai 19Í15 " et a coimaencé la préparation d'un supplémsnto Cette 
brochura ûonivj des renseignements sur des camps au sujet desquels on n'avait encore 
aucun cIccuKKfb et contient les résultats de vastes recherches indépsnàaĵ .tes 
effectuées euj? les déportations et les travailleurs forcés amenés en Allemagne 
pendant La àsu.r.ième guerre mondiale. . 
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115. Le SIR a, en 1950, reçu près üe 81,000 íemandes 3'enquêtes et envoyé 
près de 6J|.(X)0 réponses positives. I l a photocopié 722.000 iocuaients individuels 
et en a coiamuniqué 261.66O aux bureaux nationaux dé recherche cirées par les cinq 
pays d'Europe occidentale; 1.217 enfants isolés ont été rétrouvés et 8.967 décès 
enregistrés. A la f i n de l'ainnée, l a Section de l a récherche dés enfants avait 
encore I5.067 denandes d'enquêtes auxquelles elle'n'avait pu donner de réponse, 
y compris 1.000 intéressant des enfants Juifs.' 
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I I I . EEIATIOWS AVEC LES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

•A:»-• :;:0ENERALITESO.:., -..V' - - i . •:. -y. • •.•••}:.• ^- n- rr • 
116, L'OIE s'est;-tetiue.' en rapportSvistrRMevayjep leS'. jlíátions Unies -et les 
institutiQns.'.spécialisIés ,dans: l'intérêt à.ç- sesprotégis•,.Î: Elle rS- Partióipe,-
en donnant ses; avia./)>aux. disouasiQns. des Nattçn.s ¡Unies sur .la con,yéO;t;ion ,-. ^ 
relative au-siàtut âtL^-rêfu^tèa-, le..protpcole.:típpcernán.t, le. statut ̂ des apatrides, 
l'assistande aux étrangers indigents, le; droit d'asrllie .et, enfiR.,̂  à-un.pl^ 
d'action internationale pour l a réadaptation des infirmes. 
B. HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES' REFUGIES 
117. L'Assemblée générale, à sa cinquième session, a adopte le statut du 
Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et à élu Haut commissaire 
le Dr. G.Ji van Heùven-Goedhart, des Pays-Bas, pour une période de- trois ans à 
dater du 1er janvier I95I. Au cours des discussions préliminaires qui ont eu 
lieu entre le Haut commissariat et l'OIR en décembre 1950, i l a été.convenu 
que l.'OIR continuerait à assurer l a protection juridique et politique des 
réfugiés individuels relevant de son mandat tandis que le Haut commissaire 
v e i l l a r a i t aux intérêts de catégories ou de groupes de réfugiés, notamment 
en s'efforçant de conclure avec les gouvernements des accords généraux fixant 
leurs droits et leur statut.. > 
C. COORDINATION AIMINISTRATIVE 
118. Lors des réunions du Comité administratif de coordination, les représen
tants de l'OIR ont demandé aux diverses institutions spécialisées leur concours, 
en particulier pour la reinstallation des cas d i f f i c i l e s . L'OIR a également 
recommandé que"l'on crée un registre central du personnel dés Nations Unies 
et des institutions spécialisées et a.demandé l a coopération de ces organisations 
pour le pla;cement du personnel de l'OIE appelé à quitter l'Organisation au 
cours de la réduction progressive de ses activités, 

D. REFUGIES DE PALESTINE 
119, Les stocks et le matériel cédés par l'OIR à l'UNSffiA étaient évalués 
au 31 décembre 195O à environ 800,000 dollars. A la demande du Secrétaire général 
des Nations Unies, l'Organisation a accepté de' prolonger les délais de 
remboursemeùt d'un prêt de 2,800,000 dollars, libre d'intérêts, consenti à 
l'UNWRA au début de I9k9, ce remboursement devant s'effectuer en trois versements 
égaux, au cours de 1951. 



}ii/2005 •. 

Page 57 , 

E, COREE 
120. Le Couaell général, à sa cinquiène session, a approuvé 1-offre qu^avalt 
faite, 1^ DÎrçcteur générai au.Haut COffloandemètit dés Torces des Nations Unies en 
.COTee de l u i , remettre: Vdes .fournit^ médicales et du matériel ét de l u i prêter 
• du ï̂ rsonnel.jioujr venir.à.l'aide dé l a population ci v i l e . i Le Conseil a In-Uté 
lé Mrecteur.,glnéîral à repondré dans toute l a mesure du poésibie, et aùtaift"qùe 
3B l u i permettraient les ressources de l'Organisation, à toute demande ultérieure 
qu'il pourrait recevoir des Nations Unies pour venir à l'aide des réfugiés coréena 
Au 31 dlcem"bre 1950, l'OIR avait mis a l a disposition des Kations Utties des 
fournitures médicales, des vêtements, des tissus, des machines à coudre provenant 
de ses excédents et dont.la valeur était estimée à plus dç 300.000 dollars. Le 

••:̂ Com'maÉtàement allié avait'également accepte l'offre de l'OIR d'envoyer en Corée. 
du nàtérlel'de cuisine et áe cantine, des outils et des articles divers; toutefois 

'-'•à lee f i n dè' l'année,'11 n'avait pas encore f a i t connaître les quantités qu'il 
'désirait; au ^1 décembre, cinq oeobreia du personnel de, l'OIR travaillaient en 
•'Corée, et huit autres eteienV 
F, / .' • -EfiOTECtlOK .INT^^ .... 

• 121.. te Conseil'genirâl, k sa clpqulloe fifesslwi,. a examiné da.ns quelle ,' 
••''mssiùre,.l'expérience de l'Organisation pourrait être utile, aux,Nations Unies 
•* èi l'occasion de l a création d'un Haut «oianissarlat. pour, les réfugiés. Dans 
'une communication adressée au Conseil économique .et aocial, le Conseil général'. 
a signale que, dans le domaine de.la.-prpteçtion internationale des réfugiés^ ; ; ; 
certaines des dispositions de l a Constitution de l'OIR n'avaient plus 
d'application pratique. I l a égftlemehtexprlipé l'opinion ̂g.ue les décisions 
par lesquelles l'OIR^ ^our des ralaptïs purement financières ou admlnis^ratiyes, 
avait du apporter certaines restrictions aux services qu'elle rendait ^lux ., 
réfugiés ét personnes déplacées, ne devraient plus être, appliquées par le-Haut 
CctBBBtlSfialr». 

0. hEEaWCATION.DÈS.PERSONNES INFÎEMÉS! ̂  ^ 
122. L'OIR a participa,'en 1950,--à''dés dl̂ cusèibhs Ws Nations Unies sur l a . 
questlon.de l a réádápta.üion.-des peréôânés iriflrines ainsi qu'aux débats du Groupe' 
de travs^ll .spécial aul-s'estréunt sur le même sujet à'Genève en Décembre 1950. 
E l l ^ .a proposé ;de méttiié' è là aispbfl:itiàn dés Nations' 'iftiiés certaines da ses 
Installations dé -réadaptation médicale pour l'étabilssement de centres-pilotés 
dans lesquels des méthodes modernes de réadaptation niédlcàlo pourraient être . 
appliquées et enseignées. A l a f i n de l'année, les discussions sur cette 
proposition continuaient. 
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H. . COOPERATIiai RBJIOWALE ... . ' : . 
¡ 

.125« L'OIB a été rapréeentée aux réunions du Cotalté pour le développendot ' 
économique et l'iaonlgratlon, créée par l a Commisston écbnanlqué pour l'Ànérique 
latine. L'Organisatlcsi a pu d<»tfieï> des avie et'une'asslstanoi» technique jgrfiee à 
Inexpérience qu'elle avait acquise au coure diei l a réüxstallatioín dés réfugiés 
dine les paore de l'Aaárlque latine* 

I, IHSTlTtZPIQKS SPÏCIALIS3SES 
lé " Oraanieatlon In'ternáíloiiale dû TteTáll 
L'Or^uilsatlcci a pris une part active à l a çcnférN̂ é'prélialzialre «ur lee 

migrations qui, sur l a canvccatlóẑ  dujBureau intezT>atl<;nal du Travail^ devait 
discuter.la question d'une action concertée dans lei dcmalne d,ea,aigratl-osie« 211e 
a présenté un rapport traitant des problèmes .de l a xiigratlonret des facteure qui en 
restreignent le développement, des néthodée à employer pour déterminer ncoibre 
et les quallfIcatlonB des travallleure disposes ,à â4€P=^r èt pouvant être acceptée 
cesase Imnigrents, dee méthodes de sélection, de transport;,, d'accueil, de plaoenent 
et d'etabllBseaent des réfugiés migrants^ Elle a paxî iclpé ̂  l a réunJLon conyogoée 
par l^orr bn septembre pour examiner im projet de némoinBndum contenant des .prcipo* 
Bit ions sur l a fonne que pourrait revêtir l a coopération Internationale, en vue.de 
f a c i l i t e r les silgi«tions d'Europe; el l e a été'é^emoat.Tepréeentée par un ' 
observateur aux séances du Conseil d'aâoixiietratlaa de 1|0IT. 

• . ' . . . . • '.' . 

2*- Organisation moiidlale de l a santé 
125« Lors de l a troisième Aseeniblée de l'Organisation mondiale de l a santé, , 
en mal 19%<if certains délégués cmt attiré l'i^ttentlon sur l a pénurie mondiale- de 
personnel que l'on pouval% constatôï* dems les servlcee de santé et d'byglène; et 
ont exprimé l'avis q u ' i l y aurait Intérêt â. a t t i r e r l'attention des gouvernements 
sur le perscomel qualifié de ce genare qui ee ti'ouve aotuellement paztal les 
réfugiés qui cherchait à se ;rélnstaller. fiihir aider à résoudre'ce problème, 
l'OIB a établi un registre des personnes dópla'ó'éee appartenant aux professions 
médicales. Ce registre, contient lee nànB de plus de it̂«000 réfugiés médecine, 
dentistes, spéclalietes, menl>re8 des prófeesiona para-oédlcáieéV â.ont lee t i t r e s 
ont été vérifiés par dee ccogmieslons epéôiales càaposées de médecine et de 
chlrurgieiw émliients d'ïuro]^. 

http://vue.de
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126. ̂ L'Organisation mondiale de l a santé a fourni à l'OIB dee avie et uh, 
concours précieux vpour certaines questions de santé. Ube commission de 1*0MS 
a étudié les conditions d.'hsrgiène à l'occasion des voyages d'enflátate vere 
l'Australie et a formulé, à ce sujet, un certain nçatre de suggestions panatiquee, 

J. OEGAIiISMBS USTERKATIOHAUX ET GOUVERNiMHJTS 
127. A sa réunion annuelle de Stockholm, l a Société internationale d'aide 
aux infixines a adopté une résolution par laquelle e l l e p r i a i t toutes lés 
sociétés nationales affiliées d'aider au placement des réfugiés Infixnes qui ne 
peuvent bénéficier des projets normaux de ré-établissement. La société 
américaine a promis de donner son appui à quatre grandes sociétés bénévoles de ce 
pays qui ont l'intention de réinstaller environ 1 . 1Ó0 réfugiés infirmes 'acccoipagnés 
de leur famille. 

128. En Janvier I95O, l'OIR a participé à l a confierenc© des Organieetiôns non-
gpM'iSîiemBntales intéressées au probl&ns de migrations,'.tenu© a Genèy© 
sous les auspices des Bâtions Unies et de l'Organisation internationale du 
Travail, 
129. S i novembre 1950, le Ckiuvemement turc a demandera l'OIR de l u i fournir 
un© assistance technique en vue de l'accueil et de l'installation de 250*000 
Musulmans turcs dont lé retour dè Bulgari© en Turquie devait s*effectuer dans 
des délais très courts. Des arrangements furent f a i t s pour qu'une mission 
restrsinte se rende en Turquie ©n Janvier 1951 afin d'examiner l a nature du 
problème, de faire des reccomandatlone de caractère technique, en vue de 
l'accueil ©t d© l'©ntrdtien temporaire des immigrants et, autant que possible, 
de suggérer l'assistance complémentaire qui pourrait être- u t i l e . 
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_ .ly. ,,Ai»mo:sTJKa;iari ET FINANCES 

:A. y;,Ai!MIN33TBATI0N-.' 

15(3.' Eu ailtcffiiê l$i»9; le Siégé central a conmencé à jeter loa bases d'une 
réorgdttisatïbn admlnîati?^ d'àsauî er lé meilleur rendement • 
poasiblé du peraonnel tout en préparant l a cloture définitive dea opérâtiona. 
Cette réorganiaatlon, commencée'à l a f i n de iaal' 1950, fut achevée le 1er J u i l l e t , 
131*' LeôÀdifférentas fonctions ont .été regroupées sous trois rubriques : 
Politique générale) ;'î>̂ 3ratlûi?s.>-vAàminlatratl©ï\. Tandis qu'une ligne unicue fut 
;étàbikte.pourjlav*ra«5SïïSils0lQn îles ordres du siège central, à toutes, les ijsieeions, les 
bureaux réî lceiaua: •Qnt..été ,ínv©í;tí?¿-,,de...respon¡3abllitós .accrues, o uíint ü̂ exécution 
aea déoie ions'.prises au-.siege í central,. • ,.. , ; •. 
132. . Cette '.réorganisation,, aiñsl.-'qué 'la- diminution' progressive du nombre- des 
protégés de l'OIR, ont permis de réduire l ' e f f e c t i f du personnel, international 
qui, de 2.566 au 31 décembre .19'»9, n ' é t a i t plus que de 1.6p2 au 31 décembre 1950. 
133. Aur cours de l'année, l'Organisation a fermé lea biureaux qu'elle avait en 
Isiraèl, .en iVfJrique çriental^ at en,Tchécpslovaquié,,ce ..dernier sur l a demande du 
Gouvernement de Prague. Doux cent quarante-sept établissements ont ét̂ é fermés 
ou remis à l'administration locale et leur nombre qui était de 355 au 1er Janvier 
•Itait tomli'é à 88 au 3Í àécëmbre. •' .••••"«-•. 
13*1. Afin d'exploiter lés'posaibiiités de reinstallation nouvelles qui se 
'̂ ptéâentàîeùt danà piùsïéura pa^s, dea délégués résidents ont été envoyés " 
temporairement' eñ"Grèce,' en SireJ én Norvège ét en E-thiOpie, 
i- :-y.-.:.> -i..-̂ '.-,íjí*-'•• :;..'. .• . .. " -<•..• . •.. •. i 

155..'. Oonforœémeat. au règlement financier de l'Organisation, l'Administration 
soumet, avant.'.le d-ébut da. chaque-période et sur l a base d'une évaluation de ses 
ressources, des plans de dépenses à l'approbation du Conseil.général, 
136. A aa cinquième aesslon, le Conseil a approuvé, pour l'exercice financier 
191*9/1950, un plan de dépenses révisé s'élevant à 11»5.1»32.118 dollara, soit 
1».500.000 dollars pour le budget administi-atlf et ll»0,932.118 dollars pour l e 
budget d'exécution. I l a approuvé en outre un plan de dépenses s'élevant à 
55.l65.1tl»6 dollars pour l a periodo complémentaire (prévue à l'origine comme 
devant s'étendre du 1er J u i l l e t I950 au 31 mars I95I), les dépenses du budget 
administratif s'élevant à 2.506.893 dollars et les dépenses du budget d'exécution 
à 52.658.555 dollars. 
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157. A sa sixième session, le Conseil a été informé que, sur le total des 
dépenses approuvées pour l'exercice I9i»9/l950, i l n'avait été effectivement utilisé 
que 119,l*01.897' dollars, ce qui l a i s s a i t pour l a période complémentaire un solde 
disponible de 26.030.221 dollars, plus un montant de 6.2l»l».l»02 dollars non affecté 
au cours de l'exercice. plus, d'âu'Safes reaeources disponibles pour le période 
complementaîr© étalent constltuéeet ̂sár une eomao de i2o?i22c582 dolle-rs ïrovcaiûsit de. 
roûoUtes ail*ôSW>D perçtk&a m cwsrs de l«exerclce 19^-9/lp50,6t i}2.210,828 dollars 
représentant les contributions des Etats membres à l a période complémentaire 
1950/1951. Le total des ressources ainsi àisponibles s'élevait donc à 86.906.052> 
dollars, non compris l a valeur des stocks estimée à 6.77 .̂2(1(7 dollars. Sa 
conséquence, le Conssil a approuvé l a prorogation Jusqu'au 30 septembre I95I do l a 
période complémentaire en msbs temps qu'un plan revisé de dépenses d'un montant 
de 86,908.055 dollars, soit 3.760.765 dollars pour le budget administratif, 
8l,8J»7.268 dollars pour le budget d'exécution et 1,300.000 dollars pour l a période 
finale de clôture. 
138. L'importance des fonda qui restaient à l'Organisation pour l a période 
cOBçlémentalr̂ ' s'explique par le ralentiseement du ¿ythme des réinstallations. 
Comme ces fonda avaient été prévus, à l'origine, pour l a réinstallation des 
réfugiés, l'OIB a cru logiquement devoir proposer de les u t i l i s e r , pendant l a 
période d'existence qui l u i restait, pour les fins auxquelles i l s avalent été 
primitivement affectés. 
139. Les recettes provemlent essentiellement des contributions des Etats 
membres qui se aont élevées au total à U06.867.295 dollars pour les trois 
exercices I9U7/1950 et pour l a période coiiq>lémentaire; 582.730.1»1U dollars ont 
été reçus en espèces et en âervices. Le solde restant du au 3I décembre I95O 
s'élevait à 21».136.881 dollars (2.821.I56 dollars pour 19U8/191»9* 6.635.063 
dollars pour I9U9/I950 et llf .680.61(2 dollars pour l a période complémentaire) 1^ 
I l convient de Kcmarquer que, sur le solde restant du, une sonmie de 8.210.1(69 
dollars représente l a oontrlbution du GrOuvemem3nt nationaliste de Chine qui n'a. 
pas été en mesure de faire aucun versement à l'OIR depuis I9l(8/l9l(9. Bien que l a 
contribution chinoise figure dans les chiffres des contributions cités ci-dessus, 
i l n'en a pas été tenu compte dans les ressources effectivement disponibles à 
partir de 19l(8/l9l(9. 

1/ Au 50 a v r i l 1951, les coàtributions non payées s'éle/alent à 8.787.53I» dollars, 
y compris les sommée dues par le Gouvernement nationaliste dé Chine. 

http://U06.867.295

